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dans le cadre de la directive inondation, l’exploitation des
connaissances rassemblées dans l’evaluation Préliminaire
des risques inondation (ePri) du bassin hydrographique de
la Réunion, arrêtée le 2 mai 2012, a conduit à identifier  6 
territoires à Risque important (tRi). au vu des enjeux liés aux
débordements de la rivière sainte-suzanne, de la grande 
rivière saint-Jean et de la ravine des Jacques, un “tRi” a été
construit sur le territoire des communes de sainte-suzanne
et de saint-andré. la qualification d’un territoire en “tRi” im-
plique une nécessaire réduction de  son exposition au risque
d’inondation, et engage l’ensemble des pouvoirs publics
concernés territorialement dans la  recherche de cet objectif. 

a cette fin une stratégie locale de gestion des Risques inondation
(slgRi) va être mise en œuvre sur le “tRi”. ses objectifs, 
associés au délai d’élaboration, seront arrêtés par le préfet
avant le 31 décembre 2015 en tenant compte des priorités
nationales et de sa déclinaison dans le Plan de Gestion du
risque inondation (PGri) du bassin de la réunion.

introduction

les cartographies présentées dans ce rapport sur le “tRi” de
sainte-suzanne/saint-andré ont été arrêtées par monsieur le 
préfet de la Réunion le 26 décembre 2013 (arrêté n° 2013-
2584/sg/dRctV4) 

evénement
fréquent

evénement 
d’occurrence
moyenne 
(période de retour 
de l’ordre de 100 ans)

evénement
extrême

Saint-Joseph

Le tampon /
Saint-Pierre

Saint-denis /
Sainte-Marie

Saint-Paul

Les tri de
La réunion

Objectifs des cartes  : éclairer, prioriser
l’objectif des cartes est de contribuer, en affinant et en objectivant la
connaissance de l’exposition des enjeux aux inondations, à l’élaboration
des slgRi, et notamment à la définition des objectifs quantifiés et des
mesures de réduction du risque.

Qu’est ce qu’un tri  ?
C’est une territoire où les 
enjeux potentiellement 
exposés aux inondations
sont les plus important 

SAint-André /
SAinte-SuzAnne

Saint-Benoît



04

Le contour du tri
intègre les poches d’enjeux potentiellement
exposés aux inondations sur le bassin versant.

Bassins versants
les bassins versants de deux rivières 
majeures, la rivière sainte-suzanne et la
grande Rivière saint-Jean et leurs affluents
impactent le tRi.

rivière 
Ste-Suzanne

rivière 
du Mât

Grande rivière 
St-Jean



La rivière Saint-Jean

la grande rivière saint-Jean s’écoule sur un peu plus de 16 km
dans un bassin versant de 44 km². elle prend sa source à 1000 m
d’altitude dans la partie basse de la plaine des Fougères, tout
comme son principal affluent qu’est la petite rivière saint-Jean.
seule la partie extrême amont est boisée, la majeure partie du
bassin étant recouverte de champs agricoles. la bassin versant
possède une pente régulière sur la quasi totalité de sa surface,
pente qui diminue dans la zone aval, ce qui donne des cours
d’eau relativement «  rectilignes  », dans le sens de la pente. ainsi
les lits de la petite et de la grande rivière saint-Jean ne se rejoi-
gnent qu’à une centaine de mètre de l’exutoire du bassin, en aval
du quartier français. la grande rivière saint-jean reçoit les eaux
du Bras des chevrettes après avoir traversé une zone plus urba-
nisée au milieu des champs, composée de deux Rives, mon
Repos et Rue marchande.
la Ravine sèche, affluent le plus à l’est du bassin versant, draine
une partie non négligeable du bassin versant de la grande rivière
saint-Jean ( plus de 6 km²), avant de traverser tout les hauts de
saint-andré (notamment les quartiers de pont minot et pont au-
guste), zones fortement imperméabilisées où elle se trouve par
endroit totalement recouverte, avant de rejoindre la grande ri-
vière saint-jean en amont de la Rn2.
par la suite, jusqu’à la confluence avec la petite rivière saint-jean
le bassin et très urbanisé, puis le cours d’eau traverse une nou-
velle partie de champ agricole, est rejoint par le ruisseau emma-
nuel avant de se jeter dans l’océan.

Le Grand Canal

entre le centre-ville et l’océan, le grand canal traverse le quartier
de la ravine creuse. il s’étend sur 3,6 Km et le sol est imperméa-
bilisé par les zones urbaines, puis l’écoulement traverse une
zone cannière et le quartier légèrement urbanisé de grand canal
en bord de mer.

La rivière Sainte-Suzanne

la rivière sainte-suzanne s’écoule sur un peu plus de 19 km
dans un bassin versant de 30,5 km². elle prend sa source à
1618m d’altitude dans la plaine des Fougères.
la partie amont du bassin se situe en cœur de parc naturel, très
boisé avec une couverture végétale dense. les vallées étroites
et les pentes élevées (>10%) de la partie amont du bassin versant
lui confère un régime torrentiel, cependant la vallée s’élargit vers
l’aval formant une vaste plaine littorale débouchant sur un estuaire.
a l’aval le réseau hydrographique est complété par :
- la Ravine Bertin, cours d’eau intermittent qui prend source le
quartier de grande Ravine, et qui se jette dans la rivière sainte
suzanne en amont de la digue canal du bocage, ce qui lui
confère toute son importance.
- le Ruisseau les Vignes, cours d’eau qui prend sa source en
amont du lieu-dit de la liberté. il évolue dans un environnement
similaire à celui de la rivière sainte suzanne et la rejoint en
amont du radier.
- le talweg dit des 3 frères, axe d’écoulement intermittent se 
rejetant dans le canal du Bocage en rive gauche, en amont de la
Rn2002,

a l’aval, le centre ville de saint suzanne est protégé par un ou-
vrage d’une cinquantaine d’années de mémoire des riverains, la
digue du canal du Bocage fut régulièrement sollicitée en limite
de capacité jusqu’à la construction du radier de sainte suzanne
et le canal de dérivation en 1993. depuis ces travaux, le débou-
ché en mer plus direct réduit les sollicitations en rive gauche.

au droit de la Rn2 la rivière sainte-suzanne est barrée par le 
radier sur l’ancienne nationale entre le quartier de la marine et
le centre-ville. le radier, qui surverse 10 à 30 fois par an (source
Région Réunion ) a une fonction de seuil d’étiage pour alimenter
la partie aval du méandre. il permet, lorsque le niveau dans le
chenal est très bas, de maintenir un niveau suffisant dans le
méandre pour assurer le maintien en eau de la zone humide, et
par suite la préservation de l’écosystème abrité.

La ravine des Jacques

la Ravine des Jacques s’écoule sur un peu plus de 4 km dans un
petit bassin versant de 1,6 km². elle prend sa source à 260 m
d’altitude au lieu dit Bagatelle. le bassin est essentiellement
constitué de champ agricole dédié à la culture de la canne à
sucre. ce bassin est très très allongé jusqu’à son exutoire. le sols
y est très peu imperméabilisé par les zones urbaines, on note
juste la présence du lieu dit les Jacques cargot en amont de la
Route nationale 2.
l’ouvrage sous le Rn2 dirige l’ensemble des eaux du bassin
avant d’entrée dans les quartiers nord de la commune de sainte-
suzanne où le cours d’eau est récupéré par un daleau sous le
quartier de Bel-air avant de se jeter dans l’océan.

présentation générale du territoire
à Risques importants (tRi)
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caractérisation
des pluies

La zone est très pluvieuse

il y pleut énormément, plus de 10 m de précipitations moyennes annuelles en
certains endroits ce qui représente 5 fois plus d’eau que les maximums moyens
de métropole. sur le bassin versant du tRi l’amont recouvre le flanc est des 
massifs du piton des neiges. les pluies enregistrées varient entre 4 et 6 m par an.

Pluviométrie à la réunion

réunion = records mondiaux d’intensité de pluie
1144 mm en 12h - 6 mètres en 15 jours

la pluviométrie à la Réunion est conditionnée par  :
- un zOnAGe teMPOreL  : on distingue deux
saisons
• la saison des pluies (décembre à avril) il peut
pleuvoir plus de 1,5 m 
• la saison sèche (mai à novembre). 
dans l’est, il pleut tout de même en moyenne
plus de 700 mm.

- un zOnAGe SPAtiAL  : on distingue 2 grandes
zones  : 
• la Côte au vent (côte est) reçoit les masses
d’air humides, la pluviométrie annuelle
moyenne est 11 m.
• la Côte sous le vent (côte ouest) est sèche 
et peu arrosée. la plviométrie annuelle est 
inférieure à 436 mm.

- l’influence Altitudinale
les précipitations les plus intenses sur l’île, 

se rencontrent aux altitudes intermédiaires,
entre 1000 et 2000 mètres 
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Q_r_GdrivStJean - Pont ex rn2
episode du 27/01/2011 au 02/02/2011

Qmax = 190 m3/s (29/01/2011 15:12)

evénement : Fortes pluies

27/01/11 - 0
0:00

28/01/11 - 0
0:00

29/01/11 - 0
0:00

30/01/11 - 0
0:00

31/01/11 - 0
0:00

01/02/11 - 0
0:00
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Qp = 190 m³.s¯¹ (± 20%)
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le temps de réponse du bassin versant de la grande rivière saint-Jean
est très court (2 h dans la cadre de l’exemple relevé lors des fortes
pluies de janvier 2011). la correspondance entre les pluies (rouge) et
les débit (bleu) démontre la réactivité du bassin versant. pour exemple
le 29 janvier 2011 entre 14 h et 15 h le débit est passé de 50m3/s à
190 m3/s. par la suite la décrue également est aussi rapide.



des débits énormes

Le bassin versant de la Loire est 2500 fois plus étendu que celui de la
rivière Sainte-Suzanne et 3500 fois celui de la grande rivière Saint-Jean.
Pourtant le débit de la crue historique de la Loire de 1999 (5900 m3/s)
n’est que 6 fois plus importante que celui des crues moyennes de la 
rivière Sainte-Suzanne ou de la Grande rivière Saint-Jean !!

des crues très violentes

Alors que la Loire présente des vitesses d’écoulement de 2 à 3 m/s 
en crue, les rivières Sainte Suzanne et Grande rivière Saint Jean sont
torrentielles, les vitesses d’écoulement sont très élevées jusqu’à 5 m/s
et provoquent localement des érosions importantes. 

Les crues de la rivière Saint-Suzanne
et de la Grande rivière Saint-Jean

08 débit moyen
Loire (Hiver)

evénement moyen evénement extrême Crue de la Loire en 1999

1 600 m3/s 1 450 m3/s

5 900 m3/s

983 m3/s 806 m3/s

1 700 m3/s

rivière 
Ste-Suzanne

Grande rivière
St-Jean

rivière 
Ste-Suzanne

Grande rivière
St-Jean
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tout le centre-ville baignait
dans l’eau et la boue et 

250 personnes sinistrées 

inondations entraînant 90 
familles sans hébergement

Février

1987
Cyclone 
Clotilda

Janvier

1989
Cyclone 
Firinga

les routes coupées et 
sinistrées, envahies 

par des gravats

Février

1990
Pluies 

torentielles

la chaussée du Bocage 

Janvier

1993
Cyclone 
Colina

un mètre d’eau au niveau de 
la marine et stade inondé

Février

1993
Pluies 

torentielles

pluies inondant le Bocage

décembre

1993
Pluies 

torentielles

Radier de l’ancienne Rn2 
totalement immergé 

décembre

1995
Pluies 

torentielles

historique des crues
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Concernant le centre ville de 
Sainte-Suzanne, les principaux 
événements sont les suivants :

les principales crues se produisent en période cyclonique. les crues  ci-dessous sont celles ayant
causées des dégâts humains ou matériels aux infrastructures et aux habitations.

les observations relatives aux rues et dégâts occasionnés sont assez  hétérogènes. cependant
les communes de sainte-suzanne et de saint-andré ont été reconnues comme relevant de l’état
de catastrophe naturelle à respectivement 8 et 6 reprises (au titre des inondations) depuis 1990
(date de l’extension du dispositif catastrophe naturelle aux département d’outre-mer).

les dégats concernent, sur la grande Rivière saint-Jean, l’essentiel des enjeux, notamment la 
sucrerie/distillerie et les habitations présentent à proximité recensé à son débouché dans la
plaine de Bois Rouge. sur la ravine sèche en traversée du centre ville de saint-andré les inonda-
tions recensées concernent également les abords des voiries où sont implantés commerces et
habitations. enfin le quartier de la marine est largement inondé par les débordements des cours
d’eau la Vigne, Foutac, la rivière sainte suzanne et même la grande Rvivière saint-Jean.



evénement

1948 - Cyclone

1980 - Hyacinthe

1989 - Firinga

Conséquences

• Coulées de boues 
• Inondations

• + de 5 mètres de 
pluies sur Salazie 
en 12 jours

• Inondations 
• 32 Glissements 

de terrains

Bilan

• 165 morts
• Saint-Leu  : 80  % habitations détruites
• 3 Milliards de francs CFA de dégâts

• 25 morts
• 8000 sinistrés
• 288 habitations détruites
• 676 millions de francs de dégâts

• 4 morts – 61 blessés
• 6000 habitations inondées ou détruites
• 1 Milliard de francs de dégâts

evénements historiques 
ayant impactés toute l’île
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Les études sur le TRI de Saint-Suzanne/
Saint-André sont nombreuses, elles
sont listées en annexe et ont été re-
prise dans la cadre de l’Étude de dan-
gers réalisées en 2013 par la commune
de St Suzanne et de l’Étude Hydrau-
lique du Quartier Jacques Cargot réa-
lisé par SOGREAH (2007 ) complête
cette analyse pour le centre ville.

Concernant le bassin versant de la Gde
rivière St jean l’étude générale PGRI
réalisée par Artélia pour le compte de
la DEAL en 2009 dans le cadre du PGRI
2007-2013 a produit une synthèse de
l’ensemble des études antérieures.

études 
antérieures

195012
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Les centre-villes de Sainte-Suzanne 
et de Saint-André se sont fortement ur-
banisées depuis 1950 notamment au
droit du cône de déjection de la rivière
Sainte-Suzanne ou le long de la Ravine
sèche au centre-ville de Saint-André.
Cette installation s’est accompagnée
d’un programme de réalisation 
d’ouvrage de protection des enjeux,
notamment dans la cadre du Plan de
Protection et d’Endiguement des 
Ravines (PPER 1990-2006).



la qualification des inondations a été réalisée par le cete mé-
diterranée pour le compte de la deal Réunion au moyen de
l’outil caRtino pc qui est décrit en annexe.

l’impact du transport solide sur les lits (érosions, divagation...)
n’a pas été traité pour la cartographie des surfaces inondables.
le mode de représentation retenu pour la cartographie est
en classes de hauteurs d’eau (classes 0-0.5m, 0.5-1m, 1 à 2m
et supérieur à 2m). compte tenu de l’échelle du rendu au
1/25000ème un lissage des petites surfaces (100m²) et une
simplification de géométrie ont été effectuées. la méthode
est détaillée en annexe.

Ouvrages pris en compte

les digues de la grande rivière saint-Jean, sur la ravine sèche
sont considérées comme résistantes pour des crues de type
fréquentes mais transparentes pour les évènement moyens
ou extrèmes. ce qui signifie pour ce type de crue que les ou-
vrages sont considérés comme inefficaces soit qu’ils sont
submergés, soit qu’ils seraient détruits

pour la rivière sainte-suzanne, la digue du Bocage a été prise
en compte pour les événements moyens et fréquent, mais ef-
facé pour l’évènement de faible probabilité.

pour la ravine des jacques l’aménagement est considéré
comme effacé pour les trois scénarii.

Cartographie de l’événement 
extrême

« l’aléa de faible probabilité, dénommé évé-
nement extrême, est un phénomène d’inondation

exceptionnel inondant toute la surface alluviale
fonctionnelle (...). A titre indicatif, une période de retour d’au
moins 1000 ans sera recherchée. »

pour élaborer la cartographie de cet événement extrême les
débits utilisés sont issus de l’étude pgRi 2011, seule la ravine
sèche a été modélisée en 1d par caRtino.
un débit de 320m3/s à la confluence avec la grande Rivière
saint Jean a été pris en compte pour la ravine sèche
pour la rivière saint-suzanne et ses affluents et la ravine des
jacques, les débits utilisés sont de 1600 m3/s et la cartogra-
phie sont issus de l’étude de danger de la digue du Bocage

aucune distinction entre le lit mineur et le lit majeur n’a été
faite.
les incertitudes sont liées à la faible description du lit mineur
comme décrit dans la note caRtino pc. dans le contexte de
la Réunion, l’impact morphogène de ce type d’évènement
(érosion, modification de lits) n’a pas été traité pour la carto-
graphie des surfaces inondables.

Cartographie de l’événement
moyen

« l’aléa de probabilité moyenne, est un événement
ayant une période de retour comprise entre 100 et

300 ans qui correspond à l’aléa de référence du PPRI »

les données sont issues des mêmes études que pour l’éta-
blissement des cartographies de l’événement extrême. seule
la ravine sèche a été modélisée en 1d par caRtino. aucune
distinction entre le lit mineur et le lit majeur n’a été faite.
pour la grande rivière saint-Jean, le débit pris en compte est
de 806m3/s à l’exutoire. la route nationale Rn2 est en rem-
blai et forme un barrage à l’écoulement naturel du cours
d’eau. un profil en travers a été positionné le long de cet axe
sans géométrie précise de franchissement de l’ouvrage.
pour la rivière saint-suzanne et la ravine des Jacques, les
débit sont de 983 m3/s et la cartographie est issue des don-
nées de l’etude de danger réalisée en 2012

Cartographie de l’événement 
fréquent

« l’aléa de forte probabilité, est un événement
provoquant les premiers dommages conséquents,

correspondant à un temps de retour de 10 ans  »

la cartographie de cet événement est issue des mêmes
études que pour l’établissement des cartographies des autres
évènements.
cependant pour la grande rivière saint-Jean, seule la ravine
sèche a été modélisée en 1d par caRtino. le débit pris en
compte est de 103m3/s à l’exutoire.
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qualification des 
scenarii d’inondation



au delà des incertitudes relatives à la période de retour difficiles à caractériser, notamment
liées à la très forte disparité spatiale de la pluie qui peut-être a l’origine de fortes crues sur
le bassin versant, la précision des zones cartographiées est conditionnée par le référentiel
topographique « Rge alti ign » qui présente un pas de 5 m et une précision est de 20 cm
en altimétrie et 50 cm en planimétrie. 

incertitudes des résultats

la carte d’exposition aux risques reprend la synthèse des
aléas d’inondation complétée avec les différents enjeux
présents dans les zones inondables.

Les enjeux reportés sont  :

- la population et les emplois concernés
- les bâtiments
- le patrimoine naturel
- les zones d’activités
- les installations polluantes et dangereuses
- les stations d’épuration et poste de refoulement primaires
- les points de ressources en eau potable
- le réseau routier structurant 
- les ouvrages de protection contre les crues

qualification des enjeux et
sources de données utilisées
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le cours aval de la grande rivière saint-Jean et de la rivière sainte-suzanne traverse des zones à forts enjeux, notamment
les centre ville de saint-andré et de sainte-suzanne.

les analyses des enjeux impactés permettent de mettre en évidence les éléments suivants   :

analyse des enjeux

exemple carte pour le centre-ville
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Pour la commune de Sainte-Suzanne :

Pour la commune de Saint-André :

type 
de crue

Forte probabilité
(crues fréquentes)

Moyenne 
probabilité

Faible probabilité

Population 
impactée

500 à 1 000

3 000 à 5 000

4 000 à 6 000

emplois 
impactés

300 à 500

1 500 à 2 500

2 000

type 
de crue

Forte probabilité
(crues fréquentes)

Moyenne 
probabilité

Faible probabilité

Population 
impactée

500

1 000 à 2 000

2 000 à 3 000

emplois 
impactés

500

500 à 800

500 à 1 000



evénement fréquent

impact sur les enjeux : pour la grande rivière saint-jean et 
de la ravine sèche concerne le centre ville notamment des
habitations, eRp, activités commerce et voirie cela peut
concerné environ 400 habitants et 150 à 200 emplois.
a l’aval de la grande rivière saint-jean, pour le quartier fran-
çais, l’impact concerne les activités commerce ce qui explique
le nombre important d’emploi (50 à 100)
pour le quartier de bois rouge cela concerne entre 50 et 100
habitants.
le grand canal entre le centre ville de saint-andré et le littoral
est sous dimensionné, les débordements concernent les ha-
bitations à l’aval de la Rn2 puis le long du canal (ravine
creuse et grand canal).

evénement moyen

impact sur les enjeux : pour cette occurrence l’ouvrage de ca-
nalisation de la ravine sèche est sous dimensionné au droit
du centre ville de saint-andré. l’impact concerne 2000 habi-
tants environ et 1000 à 1500 emplois.
pour le quartier Francais l’impact est sensiblement identique
à celui de la crue fréquente.
pour la zone industrielle de bois rouge cela concerne entre
200 à 300 emplois.
lors d’une crue moyenne l’ouvrage de canalisation du grand
canal est sous-dimentionné ce qui génère des défluences no-

tamment dans la quartier de ravine creuse et impacte 400 à
500 habitations.

evénement extrême

impact sur les enjeux : pour cette crue extrème la digue de
la ravine sèche au droit du centre ville est considérée comme
effacée l’impact concerne 2000 à 3000 habitants et 1400
emplois environ.
pour le quartier Français l’impact est sensiblement supérieur
à celui de la crue fréquente. 700 habitants et 150 à 200 em-
plois pourrait être impacté.
pour la zone de bois rouge et le grand canal l’impact est sen-
siblement identique à celui de la crue moyenne.

Les présentes cartes et l’analyse correspondante vont 
permettre de définir les objectifs de la stratégie locale en
2014 et la stratégie avant fin 2015.

La mise en place d’une Stratégie Locale de Gestion du
risque inondation (SLGri) pour le tri. Pour Sainte-Suzanne
et Saint-André, la SLGri conduite par les collectivités 
locales, avec l’etAt, aura pour objectif de réduire au 
mieux la vulnérabilité  des enjeux diagnostiqués 
dans le présent rapport. 
Les objectifs de la SLGri seront arrêtés en  2014 
et la stratégie finalisée en 2016.

l’impact peut être caractérisé 
de la façon suivante :
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